
CAMP

PSCU
TOUSSAINT

Du 31 octobre au 2 novembre 
Iepenstraat 78C, 9100 Sint-Niklaas



 

Cher anim é  du Patro,  

Placard sous l’escalier,  

 

 

Nous avons  le plaisir de vous informer de votre admission au coll è ge Poudlard.  

 

 

Nous vous attendons donc le 31 octobre 2025 au Chateau de Poudlard. Vous trouverez 

ci - joint votre billet pour le Poudlard Espress ainsi que la liste des fournitures scolaire s. 

 

 

Nous vous rappelons que les élèves  de première  année  ne sont pas autorisés  a posséder  

un balai magique, sau f  dérogation  de la direction.  

 

 

Tout usage de la magie contre un autre élève  sera sévèrement  sanctionn é. 

Nous vous prions de recevoir nos salutations distinguées,  

 

 

 Les professeurs de Poudlard 



Petit camp Toussaint 
Salut à toi, sorcier et futur élève de Poudlard ! Es-tu prêt à vivre une folle aventure en 

compagnie de tous les membre du Patro Sacré-Cœur d’Uccle ?  

Voici les différentes informations qui te permettront entre autre de savoir à quelle 

heure nous t’attendrons. De plus, tu trouveras la liste avec tout ce dont tu auras besoin 

pour vivre dans notre belle ville pour une durée de trois jours.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme tu as pu le voir, l’aller et le retour s’organisent en co-voiturage ! Tes parents 

souhaites une aide ? Qu’ils n’hésitent surtout pas à nous contacter par téléphone ou par 

mail      . 

Tu veux intégrer notre école de sorcellerie ? Pas de problèmes ! 2 missions t’attendent : 

1. Rendez-vous au stand des présidents (sur place) où tu remettras ta carte 

d’identité et ton autorisation parentale si elle n’a pas encore été donnée 

2. Rendez-vous au stand médical où tu donneras tes médicaments et tu veilleras 

aussi à vérifier ou à compléter ta fiche médicale si ça n’a pas été fait avant ce 

début de camp. 

 

1.Début : 31 octobre 

2025, 12h30 à l’endroit 

de camp.  

2. Iepenstraat 78C, 9100 

Sint-Niklaas 

3.L’aller et le retour se 

font en co-voiturage. 

4.Fin : 2 novembre 2025, 

12h30 à l’endroit de 

camp. 

Des questions ?  

-Groupes Whatsapp 

-Anthony : 0468/21.42.48 

-Ocelot : 0470/41.83.64 



Voici ce dont tu auras besoin pour ces trois jours. Cette liste est très utile car elle se 

base sur de nombreuses expériences de camp. Elle te permettra de passer trois jours 

sereinement.  

Dans ta valise :  

 Matelas pneumatique  

 Drap de lit  

 Sac de couchage  

 Oreiller  

 Pyjama  

 Peluche si nécessaire 

 Bonnes chaussures  

 Bottes en caoutchouc  

 Pantoufles/Chaussures d’intérieur 

 Chaussettes  

 Sous-vêtements 

 Pantalons  

 Tee-shirt  

 Pull  

 Vêtements de pluie  

 Essuie et gant de toilette  

 Sac de linge sale  

 Tenue de sorcier  

 2 essuies de vaisselle  

Dans ta trousse de toilette :  

 Savon 

 Shampooing  

 Brosse à dents 

 Dentifrice  

 Petit gobelet 

 Peigne ou brosse à cheveux  

 Mouchoirs en papier 

 

Dans ton petit sac à dos : 

 Pique-nique pour le 1e midi  

 Collations pour le 1e goûter 

 Gourde 

 

A ne pas oublier !  

 Carte d’identité  

 Médicaments si nécessaires  

 Foulard – Uniforme Patro  

 

  
 

Ci-dessous, tu trouveras le prix pour vivre une 

belle aventure à Poudlard :  

- Pour 1 sorcier : 60 € 

- Pour 2 sorciers : 115 € 

- Pour 3 sorciers : 170 € 

- Pour 4 sorciers : 225 € 

- Pour 5 sorciers : 280 € 

- Pour 6 sorciers : 335 € 

Ce montant est à verser sur le compte du Patro BE98 3630 7790 6093 au plus tard 

pour le jeudi 30 octobre 2025 en indiquant en communication « Camp Toussaint 2025 + 

nom et prénom des enfants ». 

Si, lors du départ, le paiement n’a pas été effectué, il sera demandé à tes parents de le 

faire au moment-même en liquide ou via un QR-Code. 



Le staff se réserve le droit de refuser un enfant si celui-ci n’est pas en ordre 

administrativement (40 € de cotisation pour les assurances en cas d’accident ainsi que 

le paiement du camp permettant notamment la location du lieu, l’achat de nourriture, de 

matériel d’animation). 

Une difficulté financière ne doit en aucun cas être un frein à la participation au camp. 

Il est notamment possible d’échelonner le paiement. N’hésitez pas à prendre contact 

avec les présidents pour en discuter en toute discrétion. 

Les incontournables et les indésirables à Poudlard 
 

Pour que cette aventure soit une vraie réussite, nous demandons à tous nos animés de 

veiller au respect de ces quelques recommandations :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À très bientôt !  

Professeurs Rogue, McGonagall, Trelawney, Hagrid et Flitwick 

             
 

GSM, IPod ou autres 

appareils similaires 

interdits et non-

couverts. 

Alcools et autres 

nuisibles interdits et 

sanctionnables. 

Vêtements étiquetés 

afin de ne rien égarer. 

Poux. Merci d’inspecter la 

chevelure de vos enfants avant 

le camp afin d’éviter des 

dommages considérables et des 

pertes de temps pour les 

animations. 

Vêtements sophistiqués 

déconseillés. 

Bijoux et maquillage 

interdits. 

 

Le foulard est indispensable. Il 

marque l’appartenance au groupe 

et est utile lors de certains jeux. 



Talon à compléter et à remettre pour le 20/10/2024 
 

Je soussigné.e ______________________________________, autorise mon/mes 

enfants/s ________________________________________________________ 

à participer au camp du Patro Sacré-Cœur d’Uccle qui se déroulera du vendredi 31 

octobre au dimanche 2 novembre à Iepenstraat 78C, 9100 Sint-Niklaas. 

Procuration :  

• Je le/la/les place sous l’autorité et la responsabilité de ses animateurs. 

• Je marque mon accord pour que soient administrés, uniquement en cas de 

nécessité, les médicaments repris de manière exhaustive dans la fiche santé.  

 

À défaut de pouvoir être contacté personnellement :  

• Je marque mon accord pour que la prise en charge ou les traitements estimés 

nécessaires soient entrepris durant le séjour de mon enfant par le/la responsable 

du camp. 

• J’autorise le médecin local à prendre les décisions qu’il juge urgentes et 

indispensables pour assurer l’état de santé de mon enfant, même s’il s’agit d’une 

intervention chirurgicale. 

 

 

Date et signature : 

 


